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Le Préfet de la Haute-Savoie

à

Mesdames et Messieurs les Maires
du département
(En communication à Messieurs les sous-préfets)

CIRCULAIRE  n° 2009-47

OBJET : Pavoisement des bâtiments et édifices publics.

J'ai  l'honneur  de  vous  faire  connaître  que  les  édifices  publics  devront  être  pavoisés  au  couleurs 
françaises  le  vendredi  25 septembre 2009,  Journée  nationale d'hommage aux  harkis  et  aux autres 
membres des formations supplétives.

Il  convient  de  veiller  à  ce  que  l'état  des  drapeaux utilisés  soit  toujours  conforme  au  respect  dû  à 
l'emblème nationale.

 le Préfet

signé
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